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science & santé

eaux sont entourées de grandes 
puissances comme la Chine ou les 
Etats-Unis. Tel est le cas du Japon 
dont une partie de la ZEE égale à 
la surface de son territoire terrestre 
dépend de la survie des coraux !

… peuvent disparaître…
Ce cas concerne les îlots coralliens 
d’Okinotori perdus en pleine mer 
des Philippines, à 1 740km au Sud 

de Tokyo et un mil-
lier de kilomètres 
de l’île d’Okinawa. 
Comme toute 
structure récifale, 
ces îlots sont le ré-
sultat du proces-
sus biologique de 
biominéralisation 
(formation du 

squelette des coraux). Actuelle-
ment, soumis aux effets combinés 
des changements climatiques et 
de l’acidification des océans, ce 
processus de biominéralisation 
est plus lent que l’élévation du ni-
veau de la mer, estimée par les ex-
perts du GIEC de 2,8 à 3,6mm/an, 
ces îlots disparaissent donc petit à 
petit sous les eaux… C’est là, que 
la biologie rejoint la géopolitique : 
en effet, les calculs de la ZEE se 
font à partir de formations ter-
restres naturelles : si la terre dispa-
raît… la ZEE disparaît aussi. Dans 
le cas présent, non seulement le 
Japon perdrait cette ZEE qui de-
viendrait soit un bien commun de 
la communauté internationale, soit 
serait revendiquée par ses voisins, 
la Chine ou les USA (l’île de Guam 
n’étant pas très loin). Puisque la 
formation terrestre à partir de la-
quelle se calcule la ZEE doit être 
naturelle, on ne peut imaginer bé-
tonner l’îlot pour le maintenir au-
dessus des flots…

… ou connaître 
une croissance nouvelle
La seule solution est donc biolo-

gique : la culture et l’implantation 
de coraux vivants pour stimuler la 
croissance des îlots d’Okinotori. 
Les Japonais se sont donc lancés 
dans une grande opération de 
« jardinage sous-marin » depuis 
2007. Pour cela, ils ont produit, 
dans des fermes construites sur 
l’île d’Okinawa, des millions de 
boutures de coraux (réalisées de 
façon similaire aux méthodes dé-
veloppées au CSM) qu’ils ont ré-
implantés à Okinotori. Ils ont éga-
lement rejeté dans les eaux de ces 
îlots des larves produites par fé-
condation in vitro pour un coût to-
tal de 2,5 milliards de yens (un peu 
moins de 20 millions d’euros). Les 
compagnies privées commencent 
d’ailleurs à s’intéresser à ce mar-
ché et proposent leurs services 
aux Etats mais aussi aux privés 
pour restaurer le paysage sous-
marin après la construction d’hô-
tels par exemple.
L’exemple de ces petits îlots d’Oki-
notori dont la vie ne tient… qu’à 
l’activité de la biominéralisation 
des coraux mais dont des intérêts 
économiques majeurs dépendent, 
illustre bien que nous sommes to-
talement liés à notre environne-
ment. Déjà des îles coralliennes 
ont disparu sous les eaux, telles 
Tebus Tarawa et Abanuea dans les 
îles Kiribati, et d’autres encore sont 
menacées à plus ou moins court 
terme comme Tuvalu, les îlots de 
Micronésie, les îles Marshall ou les 
Maldives. Au-delà des pertes bio-
logiques, géopolitiques ou écono-
miques, ces submersions d’atolls 
provoqueront des désastres hu-
mains liés aux réfugiés clima-
tiques : des raisons supplémen-
taires pour souhaiter le succès de 
la conférence de Paris.
 •Professeur Denis AllemAnD
Directeur scientifique du Centre Scientifique de monaco

Retrouvez la Chronique du CSM et d’autres 
informations sur www.centrescientifique.mc

C ette année sera mar-
quée par la 21ème 
conférence sur le cli-
mat qui se tiendra à 

Paris du 30 novembre au 11 dé-
cembre. Cette conférence devrait 
aboutir à un accord international 
qui permettrait de contenir le ré-
chauffement global en deçà de 
+2°C. Parmi les nombreux effets de 
ce réchauffement, nous avons déjà 
évoqué à plusieurs re-
prises ceux sur les ré-
cifs coralliens. Ces 
derniers, en effet, sont 
le plus sensible des 
bioindicateurs marins 
puisqu’une augmen-
tation de la tempéra-
ture de l’eau de mer 
de surface de l’ordre 
de +0,5°C suffit à provoquer un 
évènement cataclysmique sur des 
kilomètres carrés visible à l’œil nu : 
le blanchissement des coraux. Les 
conséquences sont catastro-
phiques pour la biodiversité mais 
également pour l’homme. Ces su-
jets ont d’ailleurs fait l’objet du der-
nier workshop sur l’économie des 
océans que le Centre Scientifique 
de Monaco a organisé en collabo-
ration avec l’AIEA en janvier dernier.
Mais, lorsque les effets ne « se li-
mitent qu'à » l’atteinte de la biodi-
versité, les décideurs politiques ne 
sont pas pressés d‘agir… sauf si 
cette disparition atteint la souverai-
neté nationale. Explications…

Les zones côtières 
Le droit de la mer, tel que défini par 
la Convention des Nations Unies 
de Montego Bay détermine que 
tout Etat côtier possède un espace 
maritime sur lequel il exerce des 
droits souverains en matière d'ex-
ploration et d'usage des res-
sources, appelé zone économique 
exclusive (ZEE). La ZEE est donc 
particulièrement importante pour 
les Etats côtiers, surtout si leurs 

Chronique du CSM

Le réchauffement climatique provoque le blanchissement des coraux et la réduction des récifs et, par 
là-même, une diminution des territoires. L’implantation de coraux, elle, agit en sens inverse. Un enjeu colossal.

implanter des coraux 
pour sauver son territoire…

“ Les 
Japonais 
se sont donc 
lancés dans 
une grande 
opération de 
« jardinage 
sous-marin » 
depuis 2007. 

” 

L'îlot d'Okinotori
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La Fondation Prince Albert II
finance des projets concrets dans
les domaines du changement
climatique, de la biodiversité et de
l’accès à l’eau.

En soutenant la Fondation,
vous vous engagez à nos côtés 
en faveur de l’environnement
et du développement durable.

The Prince Albert II Foundation
finances tangible projects within
the fields of climate change,
biodiversity and access to water.

By supporting the Foundation,
you are making a commitment
along with us in favour of the
environmentand sustainable
development.

Fondation Prince 
Albert II de Monaco

www.fpa2.com
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